
Vous recherchez une association en Haute-Vienne ? 
 
Le Département met à votre disposition  sur son site internet www.cg87.fr 
 
La plateforme-asso. 
 
- Particuliers : elle vous permet d’accéder à une information de base sur toutes 
les associations déclarées du département : titre ou nom, objet et adresse du siège 
social. 
 
 
- Associations : cet outil est à votre disposition pour communiquer sur votre projet 
associatif, vos activités, vos manifestations … 
 
 
Rendez-vous sur la plateforme-asso du site internet du Conseil Général : 
 
www.cg87.fr 
 


